
Association des cadres de la Confédération
Section EPFL

Procès verbal de la réunion du comité du 6 mars 2008
Salle BP 2 129, 14:00

Présents: Philippe Thalmann, président
Japhet Bagilishya
Jean-Daniel Gousenberg
Xavier Llobet, secrétaire
Jean-François Person, vice-président
Serge Vaudenay

1 Salutations 

- Bienvenue à M. Jean-Daniel Gousenberg, nouveau membre du 
comité, élu à l’Assemblée Générale du 28 janvier 2008. M. Thalmann profite 
de l’occasion pour demander s’il serait convenable un changement des 
tâches des membres du comité. Aucun changement n’est suggéré.

2 Approbation du procès verbal de la réunion précédente

- Le PV est approuvé.

2 Échange d’informations

- Faible augmentation du nombre de membres.

- La liste des membres de la section EPFL de l’ACC sera diffusée aux 
membres du comité. M. Thalmann fait part de petits problèmes 
informatiques de cette liste.

- Assemblée générale de l’ACC: un des points fut la séance des 
partenaires sociaux avec le conseiller fédéral M. Merz. Il accepte que la 
nouvelle LPers maintienne la voie administrative pour les licenciements et le 
principe des “motifs fondés”. Dès lors, l’ACC, avec les syndicats Transfair et 
Swisspersona, a accepté de signer la déclaration commune d’intention avec 
le Conseil Fédéral.

La discussion dérive rapidement vers un cas particulier de possible 
licenciement, et M. Thalmann propose la possibilité pour l’ACC de jouer le 
médiateur; il se renseignera au siège central de l’ACC.

- M. Bagilishya pose une question sur l’accès privilégié au serveur web 
de l’ACC. M. Thalmann répond qu’il se fait par mot de passe, qu’il connaît, 
et qu’on peut y accéder en cas de besoin.



3 Consultation

Il y a une consultation restreinte sur la réorganisation des vice-
présidences de l’EPFL. Celle de “Relations Internationales” est remplacée par 
“Affaires Institutionnelles”, et reprend le DIT. M. Thalmann présente un 
message avec deux propositions: le regroupement la documentation 
scientifique, les bibliothèques et l’information scientifique dans la nouvelle 
VPAI, et le regroupement de la promotion et responsabilité pour la sécurité 
et la santé dans la VPPL. L’ACC-EPFL salue la volonté d’améliorer la 
communication interne. M. Thalmann est chargé de rédiger et envoyer la 
prise de position.

4 Manifestations

- L’Assemblée Générale de l’ACC-EPFL du 28 de janvier fut un succès 
mitigé. La présentation de M. Cereghetti fut populaire, mais très peu de 
membres assistèrent à l’assemblée qui eut lieu juste après. Le comité se 
demande comment on pourrait faire mieux, et M. Llobet propose de 
demander d’abord aux membres de la section leur intérêt à y participer. Il 
est chargé de réaliser ce sondage.

- La séance de la direction de l’EPFL avec les partenaires sociaux aura 
lieu le 17 mars, à 16:30. MM. Bagilishya et Llobet y représenteront notre 
organisation. Sur les points suivants de l’ordre du jour proposé, voici nos 
avis:

• Prochaine élection de l’organe paritaire de PUBLICA. Nous croyons 
que la procédure suivie précédemment est toujours valable 
(organisation par l’AE).

• Élection de l’AE. Même avis: la procédure précédente est valable.

• Enquête de satisfaction du personnel. L’ACC aimerait y jouer un 
rôle actif.

• Politique des prix de repas. L’ACC considère que le régime actuel 
est satisfaisant. Il faudrait corriger l’anomalie des assistants 
doctorants, qui paient des prix étudiant (subventionné) malgré être 
salariés. Il faudra aussi accepter un renchérissement.

• Bilan sur l’ouverture pendant les vacances de Noël. Il faudrait 
savoir d’abord les chiffres: combien d’étudiants en ont profité?

• Informations concernant les restructurations dues au départs des 
professeurs à la retraite. L’ACC aimerait aussi les avoir.



6 Divers

- Par un hasard nous avons appris que quelques prestations aux 
retraités sont canalisées vers et par l’APC. Est-ce que l’ACC devrait aussi en 
offrir? M. Gousenberg va y réfléchir.

- Il faut encourager la création de l’ACAT (Association du CAT).

La séance est levée à 16h, sans convocation pour la prochaine réunion.

Le secrétaire, Xavier Llobet


